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(54) Diffuseur pour turboréacteur

(57) Diffuseur pour turboréacteur, agencé entre un
compresseur (2) et une chambre de combustion (3) et
fixé à une bride annulaire amont (18) d'un carter exté-
rieur (17) de la chambre de combustion (3) par des
moyens de suspension qui comprennent une première

paroi tronconique (33) s'étendant de la paroi longitudi-
nale externe (31) du diffuseur (29) dans la direction de
la chambre de combustion (3) et une seconde paroi
tronconique (34) s'étendant entre la première paroi tron-
conique (33) et le carter extérieur (17) de la chambre de
combustion (3) dans la direction du compresseur (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un diffuseur
pour turboréacteur, ce diffuseur étant agencé entre un
compresseur et une chambre de combustion dans le
turboréacteur.
[0002] Dans la technique connue, le diffuseur est sou-
vent fixé à l'intérieur d'un carter extérieur de la chambre
de combustion par une paroi mince ou un voile de forme
tronconique qui s'étend depuis une paroi longitudinale
externe du diffuseur dans la direction de la chambre de
combustion et qui est soudée à son extrémité radiale-
ment externe sur le carter externe de la chambre de
combustion.
[0003] L'inconvénient de cette technique connue est
que le diffuseur qui a une durée de vie notablement in-
férieure à celle du carter de la chambre de combustion,
n'est pas démontable de ce carter.
[0004] Il est donc souhaitable de fixer le diffuseur de
façon démontable sur le carter extérieur de la chambre
de combustion. Pour faciliter le démontage du diffuseur,
la meilleure solution serait de le fixer au moyen d'une
bride annulaire externe qui serait insérée entre les bri-
des annulaires de raccordement des carters extérieurs
du compresseur et de la chambre de combustion.
[0005] Il faudrait pour cela qu'une paroi ou un voile
tronconique de fixation du diffuseur s'étende depuis le
diffuseur dans la direction du compresseur. Cela est tou-
tefois impossible en raison des contraintes de prélève-
ment d'air du compresseur, selon lesquelles un espace
annulaire formé autour du stator du compresseur
s'étend vers l'aval jusqu'au niveau de la partie amont du
diffuseur et est délimité par une paroi transversale qui
est fixée au carter extérieur du compresseur et qui fait
obstacle à la disposition en cet endroit d'une paroi ou
d'un voile tronconique de fixation du diffuseur qui s'éten-
drait depuis le diffuseur dans la direction du compres-
seur.
[0006] On pourrait résoudre ce problème au moyen
de bras structuraux qui seraient raccordés à la paroi lon-
gitudinale externe du diffuseur en aval des redresseurs,
mais il faudrait pour cela que le diffuseur soit constitué
de deux parties, ce qui compliquerait sa fabrication et
augmenterait son coût.
[0007] L'invention a notamment pour but d'apporter
une solution simple, économique et peu coûteuse au
problème de la fixation démontable du diffuseur dans
un turboréacteur.
[0008] Elle propose à cet effet un diffuseur pour tur-
boréacteur, ce diffuseur étant agencé entre un compres-
seur et une chambre de combustion et fixé à un carter
extérieur de la chambre de combustion par des moyens
de suspension qui s'étendent entre ce carter extérieur
et une paroi longitudinale externe du diffuseur, caracté-
risé en ce que les moyens de suspension comprennent
une première paroi tronconique s'étendant de la paroi
longitudinale externe du diffuseur dans la direction de
la chambre de combustion, et une seconde paroi tron-

conique reliée à la première paroi tronconique et s'éten-
dant entre la première paroi tronconique et le carter ex-
térieur de la chambre de combustion dans la direction
du compresseur.
[0009] Les deux parois tronconiques de fixation du
diffuseur selon l'invention permettent de contourner
l'avancée vers l'aval de l'espace annulaire qui entoure
le compresseur et donc de fixer le diffuseur au carter
extérieur de la chambre de combustion sans modifier
les spécifications de prélèvement d'air du compresseur
et sans utiliser de bras structuraux.
[0010] Avantageusement, la fixation de la seconde
paroi tronconique sur la carter extérieur de la chambre
de combustion se fait au niveau du raccordement entre
les carters extérieurs du compresseur et de la chambre
de combustion, de façon particulièrement simple par in-
sertion d'une bride annulaire de la seconde paroi tron-
conique précitée entre les brides annulaires de raccor-
dement des carters du compresseur et de la chambre
annulaire.
[0011] Cela permet également que la première paroi
tronconique des moyens de suspension soit raccordée
à l'extrémité amont de la paroi longitudinale externe du
diffuseur, ce qui assure un alignement optimal de l'ex-
trémité amont du diffuseur sur l'extrémité aval du com-
presseur, de sorte qu'un aubage fixe de l'extrémité
amont du diffuseur soit bien positionné et centré sur
l'axe du compresseur.
[0012] De plus, la forme biconique des moyens de
suspension augmente la souplesse de la fixation du dif-
fuseur et réduit les contraintes au niveau du raccorde-
ment sur la paroi longitudrflale externe du diffuseur, ce
qui augmente sa durée de vie.
[0013] Les deux parois ou voiles tronconiques des
moyens de suspension sont formés d'une seule pièce
et leur jonction comprend une nervure annulaire qui
s'étend en direction de la chambre de combustion. Cette
nervure annulaire rigidifie la zone de jonction des deux
parois ou voiles tronconiques et répartit les contraintes
dans cette zone. Elle a de préférence une épaisseur
comprise entre 1,3 et 1,7 fois l'épaisseur des voiles, et
de façon optimale une épaisseur égale à 1,5 fois environ
l'épaisseur des voiles.
[0014] Cette nervure a, dans sa réalisation la plus
simple, une forme cylindrique centrée sur l'axe du tur-
boréacteur.
[0015] En variante, elle peut s'étendre dans le prolon-
gement de la bissectrice de l'angle formé entre les deux
parois ou voiles tronconiques des moyens de suspen-
sion du diffuseur.
[0016] De manière générale, un avantage du diffu-
seur selon l'invention est qu'il est démontable de façon
simple tout en respectant les spécifications de prélève-
ment d'air du compresseur.
[0017] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante faite à titre d'exemple non limitatif et en référence
aux dessins annexés dans lesquels :
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- la figure 1 est une vue schématique partielle en cou-
pe axiale du dernier étage d'un compresseur haute
pression et d'un diffuseur dans un turboréacteur de
la technique connue ;

- le figure 2 est une vue schématique partielle en cou-
pe axiale du dernier étage d'un compresseur haute
pression et du diffuseur selon l'invention.

[0018] Dans les dessins, ce qui est à gauche est en
amont ou en avant et ce qui est à droite est en aval ou
en arrière dans le turboréacteur.
[0019] En figure 1, la référence 1 désigne un diffuseur
selon la technique connue, agencé entre un compres-
seur 2 en amont et une chambre de combustion 3 en
aval dans un turboréacteur.
[0020] Le compresseur 2 est un compresseur haute
pression et comprend plusieurs étages d'aubes mobiles
4, 5 montées sur un rotor 6 du turboréacteur par des
moyens appropriés par exemple du type à queue
d'aronde 7, et des étages d'aubes fixes 8 formant re-
dresseurs, montées sur un stator 9 du turboréacteur par
des moyens appropriés. Sur la figure 1, on n'a repré-
senté que deux étages d'aubes mobiles 4 et 5 et un éta-
ge d'aubes fixes 8 disposé entre les deux étages
d'aubes mobiles 4 et 5.
[0021] Un espace annulaire 10 est délimité autour du
stator 9 du compresseur 2 par un carter extérieur 11 et
par une paroi transversale arrière 12 qui est montée par
une bride annulaire interne 13 sur une bride annulaire
14 du stator 9 et par une bride annulaire externe 15 sur
une bride annulaire 16 du carter extérieur 11 du com-
presseur 2.
[0022] La chambre de combustion 3 est délimitée par
un carter extérieur 17 et par un carter intérieur (non re-
présenté), le carter extérieur 17 étant fixé du côté amont
sur le carter extérieur 11 du compresseur 2 au moyen
d'une bride annulaire 18 appliquée sur la bride annulaire
externe 15 de la paroi transversale 12 du compresseur
2, la fixation des trois brides étant assurée par des
moyens appropriés du type vis-écrou 19.
[0023] Pour des raisons de contraintes de prélève-
ment d'air du compresseur 2, la paroi transversale ar-
rière 12 s'étend vers l'aval autour d'une partie amont du
diffuseur 1.
[0024] Le diffuseur 1 comprend des aubages fixes 20
disposés radialement entre une paroi longitudinale ex-
terne 21 et une paroi longitudinale interne 22 pour le
guidage de l'air en sortie du compresseur 2 vers la
chambre de combustion 3.
[0025] Le diffuseur 1 est fixé à l'inférieur du carter ex-
térieur 17 de la chambre de combustion 3 par une paroi
de faible épaisseur ou voile 23 de forme tronconique qui
s'étend depuis la paroi longitudinale externe 21 du dif-
fuseur 1 dans la direction de la chambre de combustion
3 et qui est soudée à son extrémité radialement externe
24 sur le carter externe 17 de la chambre de combustion
3. La paroi ou voile 23 de forme tronconique est ratta-
chée à la paroi longitudinale externe 21 du diffuseur

dans la partie médiane de cette paroi 21. Le diffuseur 1
est également fixé par une paroi ou voile interne 25 de
forme tronconique qui s'étend depuis la paroi longitudi-
nale interne 22 du diffuseur 1 dans la direction de la
chambre de combustion 3, à un carter interne (non re-
présenté) de la chambre de combustion 3. De plus, une
paroi cylindrique 26 s'étend depuis la paroi longitudinale
externe 21 du diffuseur 1 dans la direction du compres-
seur 2 et est fixée sur le stator 9 du compresseur 2 au
moyen d'une bride annulaire 27 appliquée sur les brides
de raccordement 14 et 13 du stator 9 et de la paroi trans-
versale 12 du compresseur 2 respectivement, la fixation
étant assurée par des moyens 28 appropriés du type
vis-écrou.
[0026] Ce diffuseur de la technique antérieure n'est
pas démontable indépendamment des carters de la
chambre de combustion.
[0027] En figure 2 est représenté un diffuseur 29 se-
lon la présente invention, agencé entre un compresseur
2 et une chambre de combustion 3 du même type que
ceux décrits précédemment.
[0028] Le diffuseur 29 comprend des aubages fixes
30 disposés radialement entre sa paroi longitudinale ex-
terne 31 et sa paroi longitudinale interne 32 pour le gui-
dage de l'air en sortie du compresseur 2 vers la chambre
de combustion 3.
[0029] Le diffuseur 29 est monté à l'intérieur du carter
extérieur 17 de la chambre de combustion 3 par des
moyens de suspension qui comprennent une première
paroi ou voile 33 de forme tronconique qui s'étend de-
puis la paroi longitudinale externe 31 du diffuseur 29
dans la direction de la chambre de combustion 3 et une
seconde paroi ou voile 34 de forme tronconique qui
s'étend entre la première paroi tronconique 33 et le car-
ter extérieur 17 de la chambre de combustion 3 dans la
direction du compresseur 2 et se termine par une bride
annulaire radialement externe 35 serrée entre la bride
de raccordement 15 de la paroi transversale 12 du com-
presseur 2 et la bride amont 18 du carter externe de la
chambre de combustion 3, la bride annulaire 16 du car-
ter du compresseur étant appliquée sur la bride annu-
laire 15 de-la paroi transversale 12. Le diffuseur 29 com-
prend également une paroi ou voile interne 36 de forme
tronconique qui s'étend depuis la paroi longitudinale in-
terne 32 du diffuseur 29 dans la direction de la chambre
de combustion 3 et qui est fixée à son extrémité aval
(non représentée) sur le carter interne de la chambre
de combustion 3.
[0030] Les deux parois ou voiles 33 et 34 tronconi-
ques des moyens de suspension sont formés d'une seu-
le pièce et leur jonction comprend une nervure annulaire
37 qui s'étend en direction de la chambre de combustion
3 et qui permet de rigidifier la zone de jonction des deux
parois 33 et 34 et de répartir les contraintes dans cette
zone.
[0031] La nervure annulaire 37 a une épaisseur com-
prise entre 1,3 et 1,7 fois l'épaisseur des voiles 33 et 34,
et égale de préférence à 1,5 fois environ l'épaisseur des

3 4



EP 1 561 998 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

voiles 33 et 34.
[0032] Cette nervure annulaire 37 est par exemple de
forme cylindrique et centrée sur l'axe (non représenté)
du turboréacteur. En variante, elle s'étend dans le pro-
longement de la bissectrice de l'angle formé entre les
deux parois ou voiles 33 et 34 tronconiques des moyens
de suspension.
[0033] Le rayon du raccordement 38 entre les surfa-
ces côté amont des deux parois 33, 34 tronconiques est
par exemple de trois millimètres environ.
[0034] Ces deux parois tronconiques 33 et 34 con-
tournent l'avancée vers l'aval de la paroi transversale
12 du compresseur 2, ce qui permet de raccorder la pre-
mière paroi tronconique 33 des moyens de suspension
à l'extrémité amont de la paroi longitudinale externe 31
du diffuseur 29 et ainsi d'améliorer la stabilité et l'aligne-
ment des aubages fixes 30 par rapport au compresseur
2.

Revendications

1. Diffuseur pour turboréacteur, ce diffuseur (29) étant
agencé entre un compresseur (2) et une chambre
de combustion (3) et fixé à un carter extérieur (17)
de la chambre de combustion (3) par des moyens
de suspension qui s'étendent entre ce carter exté-
rieur (17) et une paroi longitudinale externe (31) du
diffuseur (29), caractérisé en ce que les moyens
de suspension comprennent une première paroi
tronconique (33) s'étendant de la paroi longitudina-
le externe (31) du diffuseur (29) dans la direction de
la chambre de combustion (3), et une seconde paroi
tronconique (34) reliée à la première paroi tronco-
nique (33) et s'étendant entre la première paroi tron-
conique (33) et le carter extérieur (17) de la cham-
bre de combustion (3) dans la direction du compres-
seur (2).

2. Diffuseur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les deux parois tronconiques (33, 34) sont
formées d'une seule pièce.

3. Diffuseur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la seconde paroi tronconique (34) com-
porte une bride annulaire (35) radialement externe
de fixation sur une bride annulaire amont (18) du
carter extérieur (17) de la chambre de combustion
(3).

4. Diffuseur selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la bride annulaire radialement externe (35)
de la seconde paroi tronconique (34) est serrée en-
tre deux brides annulaires (16, 18) d'extrémité des
carters extérieurs (11, 17) du compresseur (2) et de
la chambre de combustion (3).

5. Diffuseur selon l'une des revendications précéden-

tes, caractérisé en ce que la jonction entre les
deux parois tronconiques (33, 34) comprend une
nervure annulaire (37) s'étendant en direction de la
chambre de combustion (3).

6. Diffuseur selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la nervure annulaire (37) est de forme cy-
lindrique centrée sur l'axe de rotation du compres-
seur (2).

7. Diffuseur selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la nervure annulaire (37) s'étend dans le
prolongement de la bissectrice de l'angle formé par
les deux parois tronconiques (33, 34).

8. Diffuseur selon l'une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce que l'épaisseur de la nervure an-
nulaire (37) est comprise entre 1,3 et 1,7 fois l'épais-
seur des parois tronconiques (33, 34).

9. Diffuseur selon la revendication 8, caractérisé en
ce que l'épaisseur de la nervure annulaire (37) est
égale à 1,5 fois environ l'épaisseur des parois tron-
coniques (33, 34).

10. Diffuseur selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la première paroi tron-
conique (33) est raccordée à l'extrémité amont de
la paroi longitudinale externe (31) du diffuseur (29).

11. Diffuseur selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le rayon du raccorde-
ment (38) entre les surfaces côté amont des deux
parois tronconiques (33, 34) est d'environ trois mil-
limètres.
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